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INTRODUCTION 
 
Le développement de l’urbanisation et ses conséquences (étalement urbain, extension des réseaux d’assainissement, multiplication des 
déplacements), la gestion du capital environnemental et paysager parfois menacé par des conflits d’usage ont conduit les élus de la 
Communauté de Communes Eure Madrie Seine à affirmer une ambition commune pour leur territoire en se dotant d’un Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT1). 
Ce document de planification stratégique2 intercommunale souhaité par les élus doit leur permettre : 
 

- de fixer des orientations de Développement Durable qui devront être déclinés dans les documents d’urbanisme locaux (PLU, Cartes 
Communales), 
- et d’approfondir certaines thématiques traitées dans le cadre des ateliers thématiques (développement économique, logements, 
équipements, identité du territoire), 
- sans se substituer à des structures existantes qui exercent déjà leurs compétences dans le domaine de l’environnement (ordures 
ménagères), des transports (transports scolaires). 

 
Le PADD (qui constitue l’une des pièces écrites du dossier de SCoT) expose les objectifs politiques que se fixent les élus de la Communauté 
de Communes Eure Madrie Seine (conformément à l’article R.122-2 du Code de l’Urbanisme).  
Dans son prolongement, le Document d’Orientations Générales  du SCoT précise ces objectifs du PADD sous la forme de règles ayant un 
caractère opposable. 
 
Le PADD se décline en trois axes présentant de manière transversale le projet des élus : 
 

Axe 1 - Renforcer l’attractivité du territoire (les  dynamiques de développement). 
 
Axe 2 - Organiser un développement urbain respectue ux du territoire (les modes d’urbanisation). 
 
Axe 3 - Valoriser le cadre de vie et l’environnemen t (les mesures de protection et les actions de valo risation). 

 
Le présent Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) indique les grands objectifs en matière de développement à 
l’horizon 10 ans prises dans un souci de développement durable et de solidarité. Ces objectifs sont ceux autour desquelles la Communauté 
de Communes Eure Madrie Seine prend le parti d’aménager un territoire équilibré tout en préservant son cadre de vie. 

                                                           
1 Le dossier de SCoT devra comporter un Rapport de présentation, un Projet d’Aménagement et de Développement Durable et un Document d’Orientations Générales. 
 
2 Le PADD n’est en aucune façon un document technique détaillé mais un document de présentation « politique » qui exprime les objectifs stratégiques retenus par les élus communautaires (conformément à l’article 
R.122-2 du Code de l’Urbanisme). Certains pourront alors être déclinés dans le Document d’Orientations Générales du SCoT (conformément à l’article R.122-3 du Code de l’Urbanisme) et créeront de nouvelles 
règles qui s’imposeront à la Communauté de Communes(dans le cadre de ses domaines d’interventions actuels et futurs) et aux Communes (dans le cadre de l’élaboration ou la révision de leur document 
d’urbanisme local - PLU, Carte communale). 
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LA CCEMS ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Définition du développement durable  
 
Le développement durable est, selon la définition proposée en 1987 par la Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement dans le Rapport Brundtland : « Un 
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs. » 
 
Objectif du développement durable  
 
L'objectif du développement durable est de définir des schémas qui concilient les trois aspects 
économique, social, et environnemental des activités humaines, les « trois piliers » du 
développement durable à prendre en compte par les collectivités. 
Les enjeux d’un développement durable portent sur les trois objectifs inséparables que sont la 
protection de l’environnement et des ressources, la réduction des inégalités et des exclusions, 
l’efficacité économique. 
 
Les réponses aux enjeux actuels du développement d’un territoire se déclinent tout particulièrement autour des points suivants : 
- la mixité fonctionnelle et sociale d’un territoire, 
- la reconquête des espaces publics, qui revêt à la fois une fonction sociale et une fonction écologique, 
- le renforcement de l'urbanisation autour des points de forte accessibilité (pôles d’activités, dessertes de transports publics, réseaux, équipements).  
 
Les élus communautaires se sont clairement positionnés pour la prise en compte du Développement Durable dans tous les projets qui émergent sur le 
territoire de la CCEMS. 
 
Cette volonté se retrouve exprimée dans les différents axes du SCOT à la fois dans la manière de l’aborder et dans celle d’agir pour favoriser la prise en 
compte du Développement Durable. 
 
Confirmé au quotidien par chacun des élus dans sa gestion des biens publics, des services, des dépenses d’énergie, le développement durable sera un 
des éléments à prendre en compte dans l’élaboration de tous nouveaux projets. 
 
Une nouvelle étape : le Grenelle de l’Environnement  
 
Le Grenelle de l’Environnement lancé par le Gouvernement français le 06 juillet 2007 a pour finalité d’adapter l’économie française à un nouveau modèle 
de croissance fondé sur le développement durable. Il se déroule en trois temps : le « Grenelle 1  » qui est la Loi d’Orientation, le « Grenelle 2  » qui met 
en place les instruments techniques nécessaires à sa réalisation et le « Grenelle 3  » qui correspond au vote budgétaire. Dans le « Grenelle 2  », des 
dispositions réglementaires visent à un renforcement de la prise en compte du développement durable dans les documents d’urbanisme (SCoT, PLU). 
Par exemple, le « verdissement et renforcement » des SCoT devra se traduire par la prise en compte des plans climat énergie territoriaux, le 
conditionnement de l’urbanisation de certaines zones au respect de critères environnementaux : présence de transports collectifs, taille minimale des 
constructions afin d’éviter l’étalement, performance énergétique des bâtiments. 

Schéma du développement durable : à la confluence d e 
trois préoccupations, dites « les trois piliers du 

développement durable » 
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La prise en compte du développement durable dans le  SCoT EMS 
 
Une évaluation environnementale du projet de SCoT  doit répondre au décret du 27 mai 2005 sur l’évaluation des incidenc es des 
documents d’urbanisme sur l’environnement  qui modifie notamment l’article R 122-2 du Code de l’Urbanisme.  
 
Le rapport de présentation expose le projet de SCoT mais surtout l’évaluation environnementale du territoire. L’évaluation environnementale 
du SCoT permet de s’assurer que l’environnement est effectivement pris en compte afin de garantir un développement équilibré du territoire. 
L’intégration de la dimension environnementale dans la planification spatiale devient un élément incontournable de la mise en oeuvre du 
développement durable, dont elle est un des principes fondateurs. 
 
Par conséquent, la CCEMS s’attache à définir des objectifs de promotion du développement durable. 
 
L’analyse environnementale dans le cadre du SCoT est ainsi structurée autour des 4 phases suivantes : 

- analyse environnementale du territoire (établie en première phase de la procédure SCoT), 
- évaluation des incidences du PADD et de ses objectifs sur l’environnement, 
- recherche de mesures réductrices et correctrices d’incidences, sur la base de l’évaluation, 
- suivi et bilan des effets sur l’environnement au moyen d’indicateurs. 

 
Cette démarche s’inscrit en droite ligne du concept de « développement durable » dans la mesure où elle assure la mise en place d’outil 
d’aménagement du territoire dans le respect pérenne de l’environnement dans lequel il s’inscrit. 
 
La cohérence territoriale que recherche le SCoT est à relier avec la notion de développement durable comme le suggèrent les articles L121-
1 et L 122-1 du Code de l'Urbanisme. Ces articles définissent respectivement les grands principes que doivent respecter les documents 
d'urbanisme, et les thèmes que doivent aborder les SCoT. Trois exigences fondamentales peuvent être dégagées : 

- l'exigence de solidarité envers les générations futures, qui porte notamment sur les ressources non-renouvelables et l'état 
général de l'environnement ; 
- l'exigence de prévention à la source des dysfonctionnements (notamment environnementaux et sociaux) induits par les 
activités humaines ; 
- l'exigence de penser conjointement les dimensions sociales, économiques et environnementales des activités humaines, dans 
une perspective de long terme. 

 
La prise en compte du développement durable dans la planification urbaine suppose de traduire ces exigences fondamentales sur un 
territoire local, ce dernier étant en interaction avec un « tout » plus vaste (le « système Terre ») mais aussi avec d'autres territoires voisins ou 
plus éloignés. 
 
La prise en compte conjointe des exigences fondamentales du développement durable et des principes des articles L121-1 et L122-1 du 
Code de l'Urbanisme permettent de définir quatre dimensions fondamentales pour l'élaboration d'un SCoT : 

- la quantification et l'arbitrage sur les besoins de développement du territoire ; 
- la gestion de l'espace et les arbitrages sur son usage ; 
- la définition de principes d'organisation de l'espace ; 
- la négociation des solidarités et des équilibres entre territoires. 
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AXE ��� �  : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
 
 
����  Les leviers sur lesquels agir pour les 10 prochain es années. 
 
 
Située dans le département de l’Eure et traversée par l’A13, la Communauté de Communes Eure Madrie Seine (CCEMS) constitue un 
espace charnière « bipolaire »  (vallée de Seine / vallée de l’Eure) à dominante plutôt rurale sous l’influence plus ou moins marquée de 
secteurs très urbanisés tel qu’Evreux, Louviers, Val de Reuil, Vernon, Rouen et Paris. Elle a connu un développement principalement 
résidentiel au cours des 20 dernières années. 
 
Le desserrement de la région parisienne s’est notamment traduit par l’accueil de nouveaux ménages dans la Communauté de Communes 
travaillant en grande majorité en dehors du territoire du SCoT (nombreuses migrations domicile/travail). 
 
Par son cadre de vie et ses capacités d’accueil, le territoire est apparu de plus en plus attractif . Son urbanisation s’est accentuée avec 
l’arrivée d’une population issue principalement des milieux urbains, disposant de revenus un peu plus élevés. 
 
Pour autant, les indicateurs nous montrent un vieillissement de la population  (tendance dominante en partie Sud du territoire), un taux 
d’emplois qui évolue faiblement  même s’il est supérieur à celui constaté sur les EPCI voisins (il s’agit de la problématique de la recherche 
de l’équilibre entre habitat/emplois) et une évolution démographique essentiellement due à un solde naturel important (posant la question de 
l’offre en matière d’accueil de la petite enfance et des besoins en équipements pour les jeunes). 
 
Cette dynamique territoriale prend ainsi diverses formes qui nous interrogent sur l’offre en logements comme sur l’adéquation en matière 
d’équipements et de services. 
 
Répondre aux attentes des populations nécessite aussi d’adapter l’offre commerciale et d’intégrer les nouvelles pratiques de déplacement. 
 
Les élus de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine souhaitent travailler sur la définition de projets communs respectueux de 
l’identité du territoire du SCoT. 
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��� �  Renforcer la position du territoire dans l’environ nement départemental.   
 
 
 

��� �  Poursuivre une croissance soutenue et équilibrée. 
 
 
 

��� �  Répondre aux différents besoins en logements de la  population. 
 
 
 

��� �  Compléter le dispositif en équipements et services . 
 
 
 

��� �  Poursuivre une stratégie de développement économiq ue. 
 
 
 

��� �  Veiller à l’équilibre de l’offre commerciale. 
 
 
 

��� �  Organiser les déplacements des personnes. 
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1 – RENFORCER LA POSITION DU TERRITOIRE DANS L’ENVI RONNEMENT DEPARTEMENTAL  

L’élaboration d’un SCoT constitue une étape supplémentaire qui doit rapprocher les élus. Cette démarche, outre la constitution d’un 
document d’urbanisme réglementaire commun aux 23 communes, doit aboutir à un renforcement du rôle stratégique d’EMS pour conduire le 
territoire vers une position plus rayonnante dans son environnement départemental et vis à vis des territoires extérieurs. 
 
1.1 – RENFORCER LE POIDS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUN ES DANS SES DISCUSSIONS AVEC LES 

INTERCOMMUNALITES LIMITROPHES 

Constats  Objectifs  
 
Une intercommunalité récente  (quatre 
années de fonctionnement) qui doit se forger 
des habitudes de travail en commun et 
rechercher un équilibre entre des enjeux 
urbains et des préoccupations qui s’attachent 
aux parties rurales du territoire. 
 
Une intercommunalité qui  doit s’affirmer,  à 
travers un projet cohérent et partagé, dans les 
discussions avec les divers partenaires 
(groupements de communes, administrations, 
organismes ...). 
 
Une intercommunalité qui regroupe des 
ensembles de communes sous l’influence 
de grands pôles urbains périphériques  
(Evreux, Vernon, Louviers) : besoin de fédérer 
ces 23 communes autour d’un projet de 
développement partagé. 
 
Un territoire concurrencé  par des 
Communautés d’agglomérations importantes : 
celles d’Evreux, des Portes de l’Eure, de 
Seine Eure (dotées ou en cours d’élaboration 
d’un SCoT). 

 

 
L’objectif est de mettre en œuvre une synergie avec les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) limitrophes. 
En effet, le devenir de ces territoires peut être commun de part des modes de 
fonctionnement qui dépassent les limites mêmes des territoires.  
 
Il s’agit de traiter conjointement avec des partenaires extérieurs (EPCI, CCI, …) 
certaines politiques qui s’appliquent sur un territoire plus large que celui de la 
Communauté de Communes d’Eure Madrie Seine : 
 

- les déplacements, 
- l’environnement (gestion des déchets...). 

 
 
L’articulation entre la conduite 
du projet du SCoT EMS et 
celles en cours sur les 
territoires limitrophes 
constitue dans cette 
perspective un enjeu 
important d’aménagement du 
territoire. 

 
 
 
 
 
 
 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
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1.2 – POURSUIVRE UNE POLITIQUE ECONOMIQUE AMBITIEUS E 

Constats  Objectifs  
 
La CCEMS est un espace à dominante résidentielle , 
déficitaire en nombre d’emplois (déséquilibre habitat / 
emplois). 
La population active travaille majoritairement dans les pôles 
d’emplois périphériques : multiplication des déplacements. 
 
Les services aux personnes et à l’entreprise sont moins  
développés . 
 
L’activité touristique  est peu développée . 
 
Un héritage industriel  est constaté en vallée de Seine. 
 
Cependant, le territoire présente depuis quelques années un 
dynamisme économique  : développement de zones 
d’activités, création d’emplois. Les capacités foncières y sont 
importantes  pour l’accueil de nouvelles entreprises.  
 
La fiscalité locale aux entreprises est attractive.  
 
L’artisanat est dynamique  (progression du nombre 
d’entreprises, principalement dans les secteurs du bâtiment et 
des services), dense ,  et bien réparti  sur l’ensemble du 
territoire du SCoT. 
 
Le potentiel commercial est intéressant.  
 
Le potentiel foncier agricole est important  : vastes zones 
agricoles (plateau de Madrie essentiellement). 
 

 
La priorité des élus communautaires est de poursuivre l’aménagement 
des zones d’activités déjà créées dans la mesure du foncier maîtrisé 
par la CCEMS. 
Il faut également prendre en considération la demande des 
entrepreneurs qui portent leur choix prioritairement sur des secteurs 
bien desservis (proximité d’un échangeur autoroutier). 
 
En fonction des opportunités, la réutilisation de terrains vacants dans 
la Vallée de la Seine sera priorisé si les conditions techniques et 
financières le permettent. 
 
Le projet des élus porte donc sur la nécessité de : 
 

- développer le pôle économique autour de l’échangeur de l’A 13 sur 
la ZAC des Champs Chouette. 
 
- conforter d’autres pôles économiques sur le territoire 
communautaire ; 
 
- renforcer les coopérations économiques des différentes 
communes dans le cadre de projets communs : créer les services 
nécessaires pour accompagner le développement économique 
(équipements, logements ...) ; 
 
- maintenir une orientation sur la diversification du tissu économique 
local (garder une ouverture pour pouvoir saisir les opportunités, 
même s’il s’agit d’entreprises classées si les créations d’emplois liés 
sont importantes); 
 
- développer le tourisme ; 
 
- respecter les objectifs du Schéma Départemental Commercial ; 
 
- préserver au mieux une agriculture dynamique dans le cadre d’un 
schéma qui porte également des projets de développement urbains 
pour améliorer notamment la situation économique du territoire 
communautaire. 

 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
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1.3 – FAVORISER UN DEVELOPPEMENT MULTIPOLAIRE 

Constats  Objectifs  
 
Le territoire du SCoT est articulé autour de 
pôles. 
 
Cette organisation multipolaire nécessite 
de réfléchir sur une hiérarchisation des 
priorités en terme de développement. 
 

 
Les élus d’Eure Madrie Seine souhaitent favoriser la multipolarisation du territoire tout 
en veillant à une répartition équilibrée du développement, une répartition rationnelle 
des équipements et des services. En effet, une spécificité du territoire communautaire 
est la présence de deux pôles structurants dans le même secteur géogra phique , 
et par conséquent d’une concentration de l’offre , tant en matière de logements qu’en 
terme d’équipements et de services à la population. La volonté politique est de mieux 
répartir cette offre dans un souci de proximité et d’économie en termes de transports. 
 
Cet objectif repose sur la participation de tout le territoire à la dynamique de 
développement en mettant l’accent sur un renforcement des pôles structurants 3 et de 
certains espaces de développement complémentaires 4, notamment dans la vallée de 
l’Eure qui a sa propre cohérence. Cette vallée doit pouvoir fonctionner de manière 
relativement autonome par rapport à la vallée de la Seine et aux pôles structurants 
d’Aubevoye et de Gaillon. 
Les équipements seront programmés à l’échelle de la vallée (et non de la commune) : 
dimensionnement intercommunal de certains nouveaux équipements. 
 
Il découle notamment de cet objectif les points suivants : 
 

- Une plus grande attractivité sur l’ensemble du territoire communautaire. 
 
- Un meilleur équilibre en termes de fonctionnement (des réponses de proximité 
en terme d’emplois, de logements, de services et d’équipements, …). 

 

                                                           
3 Pôles structurants  : Gaillon et Aubevoye. 
4 Espaces de développement complémentaires  :  
 

- Des points d’appui en milieu rural  (dans la Vallée de l’Eure et sur le plateau) : Autheuil-Authouillet, Fontaine-Bellenger, Fontaine-Heudebourg, La-Croix-Saint-
Leufroy. 

- Des espaces périphériques polarisés  (dans la Vallée de la Seine): Courcelles-sur-Seine, Saint-Aubin-sur-Gaillon, Saint-Pierre-de-Bailleul, Saint-Pierre-la-
Garenne, Venables et Villers-sur-le-Roule. 

 
Ces polarités sont définies à partie des critères suivants : 

- Poids démographique. 
- Niveau d’équipements et de services. 
- Diversité de l’offre de logements, notamment locatif social. 
- Offre de transports collectifs. 

 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
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1.4 – VALORISER LE POLE GARE INTERCOMMUNALE D’AUBEV OYE/GAILLON 

Constats  Objectifs  
 
Le territoire communautaire bénéficie de la 
présence de deux infrastructures ferroviaires : 
la gare intercommunale d’Aubevoye/Gaillon 
dans la Vallée de la Seine (ligne SNCF Paris-
Rouen) et dans la Vallée de l’Eure (ancienne 
liaison). 
 
Cette première infrastructure a un 
rayonnement qui dépasse les limites du 
territoire : il s’agit d’un équipement qui 
présente un atout non négligeable pour EMS. 
 

 
La gare intercommunale d’Aubevoye/Gaillon devra faire l’objet d’aménagements 
spécifiques pour optimiser son fonctionnement et son rayonnement. Il s’agira en 
particulier : 
 

- de renforcer les capacités de stationnement et l’intermodalité du site ; 
 
- d’envisager des partenariats pour financer des aménagements sur ce futur pôle 
de liaison. 
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2 – POURSUIVRE UNE CROISSANCE SOUTENUE ET EQUILIBRE E 

 
A travers le SCoT, les élus d’EMS affirment leur volonté d’accueillir des populations nouvelles sur l’ensemble du territoire, sans provoquer de 
déséquilibre dans la structure urbaine existante. 
 
 
2.1 – LE SCENARIO RETENU : ENVIRON 33 200 HABITANTS  EN 2016 

Constats  Objectifs  
 
Le territoire du SCoT a poursuivi l’accueil de 
populations nouvelles au cours des vingt-cinq 
dernières années (+1,92% par an). 
 
En 1999, le territoire EMS comptait 24 305 
habitants. 
 
Le dynamisme démographique a été 
particulièrement élevé à la fin des années 
1970 (+ 3,23 % par an). Il a baissé depuis, 
0,7% par an entre 1990 et 1999. 
 
Il est passé à 0,85 % par an sur les 6 
dernières années pour les 9 communes qui 
ont été recensées en 2004 et 2005. 
 
Le prolongement sur 10 ans de ce rythme 
annuel de + 0,85 % conduirait le territoire 
EMS à un seuil démographique de 28 100 
habitants en 2016. 
 
 

 
Le projet des élus repose sur un accueil plus important de populations nouvelles au 
cours des dix prochaines années (+ 1,85 % par an).  
Le territoire d’Eure Madrie-Seine devra renforcer ses capacités d’accueil en 
conséquence (tant en termes de logements qu’au niveau de l’offre en équipements et 
services, en déplacements) afin de pouvoir accueillir dans de bonnes conditions ces 
populations nouvelles. 
 
Cet objectif  suppose également une politique qui favorise la création d’emplois afin de 
tendre vers un rapport habitat/emploi plus équilibré. 
 
 
L’ouverture du territoire se place sur une perspective démographique d’environ 
33 200 habitants en 2016 (5 200 habitants supplémentaires  sur 10 ans 5). 
 
S’il ne s’agit pas d’un objectif strict à atteindre, cette perspective est avancée en 
raison de la volonté politique de poursuivre l’accueil de populations nouvelles suivant 
un rythme soutenu (+1,85 % /an) en recherchant le rééquilibrage des soldes 
migratoire et naturel dans l’évolution démographique du territoire au profit du solde 
migratoire. 
 
 

                                                           
5 La perspective démographique de 33 200 habitants à l’horizon 2016 correspond à une croissance démographique de + 8 900 habitants par rapport à la population recensée 
en 1999 (24 300 personnes), soit un rythme moyen de 520 personnes supplémentaires par an. Sur 10 ans (2006/2016), ce rythme correspond par conséquent à une 
croissance démographique de 5 200 personnes. 
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2.2 – TOUT LE TERRITOIRE PARTICIPE AU DEVELOPPEMENT  

Constats  Objectifs  
 
Le secteur Gaillon-Aubevoye est fortement 
marqué par la pression urbaine. 
Cependant, cette pression urbaine s’est 
diffusée progressivement  sur l’ensemble du 
territoire du SCoT. 
 
Actuellement, l’ensemble du territoire est 
concerné par des demandes d’installation plus 
ou moins nombreuses : phénomène de 
report  de la pression urbaine des grandes 
agglomérations limitrophes. 
 
Il s’agit à présent d’organiser ce 
développement en tenant compte des réels 
capacités d’accueil de chacune des parties du 
territoire du SCoT afin d’éviter tout 
déséquilibre entre les futures demandes et 
l’offre (en termes de logements, 
d’équipements, de services, de transports …). 
 

 
En réponse à la perspective d’une croissance démographique soutenue au cours des 
10 prochaines années, le développement spatial du territoire communautaire 
s’articulera autour des principaux pôles urbains et du réseau des bourgs qui maillent 
le territoire (les points d’appui en milieu rural et les espaces périphériques polarisés). 
 
Les objectifs pour favoriser un développement équilibré sont de : 
 

�  Maîtriser le phénomène d’étalement urbain qui entre en conflit avec la 
nécessité de maintenir un cadre de vie attractif ; 
 
�  Renforcer le caractère multipolaire et multifonctionnel du territoire (fonction 
résidentielle, productive, de loisirs, ...) en s’appuyant sur le potentiel de chaque 
composante du territoire. 
 
�  Développer de manière raisonnée les villages des vallées et du plateau tout en 
préservant leur caractère rural. 
 
�  Veiller à une bonne articulation entre zones d’habitat et zones à vocation 
économique. 
 
�  Favoriser l’intégration des principes de développement durable dans l’habitat. 

 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
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3 – REPONDRE AUX DIFFERENTS BESOINS EN LOGEMENTS DE  LA POPULATION 

L’évolution de la population actuelle (tendance au vieillissement) et la perspective d’accueillir un plus grand nombre d’habitants (jeunes ménages, 
nouveaux actifs) induit des demandes variées en terme d’habitat que le SCoT doit prendre en compte pour élargir l’offre actuelle. 
 
 
3.1 – PRODUIRE 211 LOGEMENTS PAR AN 

Constats  Objectifs  
 
Le niveau de saturation de l’offre sur les espaces limitrophes 
d’EMS a eu pour conséquence un report de la demande sur le 
territoire communautaire et par conséquent des pressions 
urbaines plus ou moins fortes que les élus doivent gérer 
quotidiennement. 
 
Le dynamisme de l’activité de construction de logements a 
favorisé l’accueil de nouveaux ménages sur l’ensemble du 
territoire. 

 
Près de 2 200 logements 6 ont été construits sur le territoire 
communautaire entre 1990 et 2004 (15 ans), soit un rythme 
moyen annuel de 144 logements. 
Récemment (de 1999 à 2004), ce rythme a augmenté : 193 
logements par an. 
 
Le rythme moyen de construction est multiplié par 1,7 à l’échelle 
de la communauté, nécessitant des adaptations du territoire pour 
accueillir dans les meilleures conditions les nouveaux arrivants. 
Ces adaptations ne sont pas encore totalement maîtrisées 
(espaces, besoins des habitants). 
 

 
Le projet des élus reposant sur une politique d’accueil suivant un rythme 
soutenu, le projet de SCoT est par conséquent basé sur une accélération 
du rythme de production de logements constaté sur le territoire au 
cours des années 2000. 
 
L’ouverture du territoire suppose la production de 211 logements par an 
au cours des dix prochaines années. 
 
Cet objectif est doublé d’une volonté de mieux maîtriser les extensions 
urbaines futures :  
 

- tendre vers des formes urbaines adaptées pour ne pas dénaturer 
le caractère rural des villages (éviter une surdensité en particulier en 
milieu pavillonnaire) ;  
 
- adapter le développement aux capacités d’accueil existantes ou 
programmées (ne pas déséquilibrer le fonctionnement d’une 
commune par un surdimensionnement des opérations 
d’aménagement). 

 
Cet objectif doit permettre de répondre de manière satisfaisante aux 
nombreuses demandes d’installation sur le territoire. 
 

 

                                                           
6 Source DRE, fichier SITADEL 2006. 
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3.2 – DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS 

Constats  Objectifs  
 
Des déséquilibres sont actuellement 
constatés dans la répartition de l’offre 
de logements sur le territoire du SCoT : 

 
�  tant structurellement : 

- un parc dominé par le logement 
de type pavillonnaire  (88%) en 
propriété  (64 %) ; 

 
�   que spatialement : 

- le logement locatif aidé  est 
majoritairement localisé dans les 
principaux pôles structurants  
(Gaillon et Aubevoye) : 96 % de 
l’ensemble des logements aidés 
recensés sur EMS. 

 
De plus, le niveau de plus en plus élevé 
des prix de l’immobilier complique le 
logement de certaines catégories de la 
population. 
 
 
 
 

 
Par conséquent, les élus inscrivent dans le SCoT un objectif de diversification de l’offre 
nouvelle de logements afin de réduire les déséquilibres actuels dans la répartition de l’offre et 
de répondre au mieux à l’ensemble des demandes. 
Cette diversification devra passer par des actions en direction du logement locatif (aidé et 
privé) et de la typologie des formes bâties (petit collectif, maison de bourg, habitat individuel). 
 
Le projet des élus repose sur les objectifs suivants : 
 
Pour le logement locatif aidé   
 
L’objectif est de poursuivre le desserrement géographique de la production de logements 
locatifs aidés et de rééquilibrer la répartition de ce type de logements sur le territoire 
communautaire. 
 
Ce renforcement sera programmé en fonction des capacités de chacune des Communes à 
accueillir ce type de logement (bonne desserte en transport en commun, bon niveau de 
services à la population …). 
 

Le renforcement du parc locatif (aidé mais aussi privé) doit permettre de maintenir un flux de 
population nouvelle qui contribuera au maintien des équipements collectifs (tels que les écoles 
par exemple) notamment dans les petites communes. 
 

 
Pour les formes bâties à favoriser   
 
L’objectif du SCoT est un élargissement de l’éventail de logements : 

- pour ne pas se contenter de la seule maison individuelle en milieu périurbain ; 
- pour répondre aux besoins des ménages de condition moyenne à modeste qui ne 
peuvent pas accéder à la propriété d’un pavillon. 

 

Le SCoT incite à développer davantage de formes intermédiaires d’habitat telles que des 
maisons de bourg, des petits collectifs (logements intermédiaires) pour mieux concilier 
réponse aux besoins et optimisation de l’occupation foncière. 
 

Cet objectif vise une diversification de l’offre notamment dans les centres-bourgs (pôles 
structurants, points d’appui en milieu rural et espaces périphériques polarisés), et dans une 
moindre mesure dans les villages dès lors que le niveau d’équipement apparaît satisfaisant 
(notamment en ce qui concerne le réseau d’assainissement). 
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4 – COMPLETER LE DISPOSITIF EN EQUIPEMENTS ET SERVICES  

Le territoire a accueilli au cours des dernières années de nombreux nouveaux ménages sans toujours être en capacité d’offrir un niveau 
d’équipements et de services adapté. Par conséquent, l’accent doit être mis sur un rééquilibrage de cette offre. 
 
 

Constats  Objectifs  
 
Le territoire Eure-Madrie-Seine accueille 
quelques grands équipements structurants : 
un lycée et deux collèges dont les capacités 
d’accueil sont satisfaisantes, une piscine, des 
gymnases, un cinéma en cours de réalisation, 
… 
 
 
Cependant, l’offre actuelle d’équipements et 
de services est plutôt adaptée à une 
population rurale ou périurbaine, mais dont le 
profil évolue rapidement : accueil d’une 
population de plus en plus nombreuse et en 
grande majorité d’origine plus urbaine. 
 
Deux pôles structurants concentrent 
actuellement une majorité des équipements et 
des services (Gaillon, Aubevoye). 
 

 
Le développement démographique (perspective : + 5 200 habitants au cours des dix 
prochaines années) devra être accompagné d’une politique de renforcement des 
équipements et services à la population, tant dans la sphère privée que publique. 
Certaines tendances ayant été bien identifiées (vieillissement d’une partie de la 
population, accueil prévisible de jeunes ménages avec enfants), il s’agira d’y apporter 
des réponses adaptées : 
 

- Poursuivre le renforcement des équipements sportifs (action communautaire en 
cours : aménagement de deux plateaux sportifs par an sur deux communes). 
 
- Soutenir et développer les services de maintien à domicile des personnes âgées. 
 
- Anticiper les besoins futurs des jeunes : besoins liés à la petite enfance dans un 
premier temps, puis à des populations jeunes résultant de l’évolution 
démographique. 
 
- Maintenir les services publics. 
 
- Favoriser l’accès aux Technologies de l’Information et de Communication (TIC) 
sur l’ensemble du territoire. 
 
- Poursuivre le développement du service d’assainissement collectif et non 
collectif ; offrir à chaque ménage une solution d’assainissement collectif ou non 
collectif. 
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5 – POURSUIVRE UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

L’ambition des élus de la Communauté de Communes est de poursuivre une politique de développement économique dynamique afin de 
renforcer le poids du territoire dans le jeu des acteurs du développement. 
 
5.1 – UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE NOTAMMENT AUTOUR DU POLE DE L’ECHANGEUR DE L’A 13 

Constats  Objectifs  
On note sur le territoire 
communautaire une multiplication 
des projets de création de zones 
d’activités. 
 
 
 

L’objectif des élus est de renforcer les zones d’activités économiques intercommunales, notamment sur 
le pôle des Champs Chouette sur l’échangeur A13 à Saint-Aubin-sur-Gaillon. 
La CCEMS souhaite également offrir des zones d’activités sur des territoires excentrés par rapport à 
l’A 13. 
Ce renforcement doit s’inscrire également dans une démarche globale et réfléchie en amont de l’accueil 
des entreprises : 

- Promouvoir une offre foncière adaptée aux besoins d’implantation des entreprises (offre foncière 
structurante, accueil de PME-PMI, offre pour l’implantation d’artisans, ...) ; développer de l’immobilier 
d’entreprises. 
- Conduire une réflexion globale sur la conception, l’amélioration et le développement des zones 
d’activités (qualité environnementale à développer : engager une démarche qualité ISO 14001, HQE). 
- requalifier les zones industrielles. 
- Tendre vers une amélioration des zones d’activités économiques existantes et futures. 
- Prévoir l’arrivée du numérique (ADSL …). 

 
 
5.2 – MAINTENIR UN TISSU ECONOMIQUE LOCAL DIVERSIFI E 

Constats  Objectifs  
Le territoire présente de réels potentiels de développement dans la mesure 
où : 
 

- il se positionne sur des filières porteuses (entreprises à haute valeur 
ajoutée, ...) ; 
- il présente des capacités foncières importantes ; 
- son accessibilité est renforcée : la Seine, la RD 6015 (ex RN 15), la RN 
154, le réseau important de RD, le passage de l’A 13 avec un échangeur 
sur le territoire de Saint-Aubin-sur-Gaillon (à ¾ d’heure de Paris), la 
présence d’une gare … constituent autant d’atouts pour le 
développement économique du secteur ; 
 
- sa fiscalité locale aux entreprises est attractive. 
- l’activité touristique encore peu développée pourrait émerger. 

Le projet des élus repose sur une stratégie de 
diversification du tissu économique local .  
Il s’agira de veiller à la diversification économique du 
territoire pour un équilibre des activités en créant les 
services nécessaires pour accompagner le développement 
économique (équipements, logements, ...). 
Les potentialités sur le territoire communautaire se prêtent 
en effet au maintien d’un tissu économique local varié 
(industrie, artisanat, commerces, agriculture …), et au 
renforcement de certains secteurs tels que les commerces 
et services aux particuliers (l’économie résidentielle), le 
tourisme (château et centre-ville de Gaillon notamment). 

 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
 



SCoT Eure-Madrie-Seine ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) arrêté le 18 décembre 2007 puis le 20 octobre 2009 (projet consolidé)                                      
 . 20 .

 
 

6 – VEILLER A L’EQUILIBRE DE L’OFFRE COMMERCIALE  

Il s’agit d’assurer une cohérence tant pour le maintien que pour l’implantation de nouveaux commerces. 
 

6.1 – STRUCTURER L’OFFRE COMMERCIALE 

Constats  Objectifs  
 
La densité commerciale sur le territoire du SCoT 
est relativement limitée en nombre et est surtout 
concentrée sur quelques pôles. 
 
L’organisation commerciale se structure autour 
de trois sites principaux : Gaillon Aubevoye. 
 
 
 

 

Les élus prennent en compte les objectifs du Schéma de Développement des 
Equipements Commerciaux réalisé en 2004 : 

 
- Pour le pôle commercial d’Aubevoye/Gaillon : 

�  Au niveau de l’équilibre spatial de l’offre : 
- renforcer l’attractivité des commerces de centre ville ; ; 
- veiller à l’équilibre spatial de l’offre de périphérie en évitant la dispersion de 
l’appareil commercial. 

 
- Pour les communes rurales : 

Maintenir, restructurer, voire développer une offre de proximité notamment 
alimentaire (multiservices, alimentation spécialisée) lorsque les conditions locales 
le permettent. 

 
 
6.2 – BENEFICIER DE COMMERCES DE PROXIMITE 

Constats  Objectifs  
 

Malgré le renforcement de l’offre commerciale 
sur son territoire, la Communauté de 
Communesest toujours fortement concurrencée  
par les grands centres commerciaux des 
agglomérations limitrophes et par une évasion 
commerciale  liée aux nombreux actifs résidents 
qui travaillent et consomment en dehors du 
territoire. 
 

 

La stratégie à mettre en œuvre peut s’appuyer sur : 
 

- Des pôles importants d’ancrage de large proximité à conforter : les pôles 
structurants. 
 
- Des pôles intermédiaires d’ancrage de proximité à renforcer : les espaces de 
développement complémentaires. 
 
- Un maillage de services de proximité à l’échelle communale à maintenir. 
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7 – ORGANISER LE DEPLACEMENT DES PERSONNES 

Les perspectives de développement du territoire communautaire nécessitent de s’interroger : 
- sur les moyens d’améliorer la desserte du territoire pour favoriser le développement, 
- sur une amélioration des conditions de déplacement d’une population qui pourrait croître de 2 000 ménages au cours des dix 
prochaines années (multiplication du nombre de véhicules sur le réseau routier, avec environ 4 000 véhicules supplémentaires sur 10 
ans en retenant une moyenne de 2 véhicules par ménage). 

 
7.1 – AMELIORER LA LIAISON AVEC EVREUX VIA LA RD316  

Constats  Objectifs  
L’accessibilité routière du territoire communautaire est renforcée (A 13). 
La desserte est performante : échangeur autoroutier à Saint-Aubin-sur-Gaillon, 
RD 6015 (ex RN 15) et RN 154. 
La Région Parisienne est à moins de ¾ d’heure par l’A 13. 
Le dimensionnement du maillage routier est insuffisant dans certains cas (RN 
6015 ex RN 15 …). 
La voiture particulière occupe une place prépondérante dans les modes de 
transport empruntés quotidiennement : augmentation des trafics, problèmes de 
stationnement ... 
 

Les élus souhaitent améliorer les conditions de 
circulations sur l’axe routier de la RD 316. 
 
Il s’agit d’une première réponse locale à l’enjeu d’une 
amélioration de la desserte Nord/Sud du territoire (de 
plus, il s’agit du seul franchissement de la Seine sur 
le territoire communautaire). 
 
 

 
7.2 – AMELIORER LE RESEAU SECONDAIRE 

Constats  Objectifs  
La mobilité s’accroît sur le territoire communautaire, 
notamment pour des motifs professionnels : le réseau 
routier secondaire pose de plus en plus de problèmes de 
sécurité (traversée de village, vitesse excessive, poids 
lourds ...). 
 
Le dimensionnement du réseau routier apparaît dans 
certains cas insuffisant à terme : par exemple pour des 
projets de développement économique importants. 
 
Le territoire bénéficie d’une voie structurante (l’A13) pour 
les échanges Est/Ouest. 
 

En matière d’amélioration du réseau routier, le projet des élus de la 
Communauté de Communes Eure Madrie Seine repose sur : 
 

�  L’intégration dans le SCoT d’une réflexion approfondie au niveau des 
points noirs du réseau routier identifiés sur certaines parties du territoire 
communautaire : 

- la RD 65 à Aubevoye,  
- la RD 135 vers la RD 69 sur Venables, 
- la RD 176 vers la RD 135 sur Tosny, 
- la RD 316 sur Autheuil-Authouillet, 
- le bourg de Courcelles-sur-Seine. 

 
�  L’amélioration des conditions de circulations au niveau du « goulet » sur la 
RD 6015 (ex RN15). 
 
�  Un objectif d’amélioration des capacités de stationnement dans les 
opérations d’aménagement (tant au niveau de l’habitat que pour les activités 
économiques). 

 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
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7.3 – RENFORCER LE POLE GARE INTERCOMMUNALE D’AUBEV OYE/GAILLON 

Constats  Objectifs  
 
EMS bénéficie de la présence de deux 
infrastructures ferroviaires : dans la Vallée de 
la Seine (ligne SNCF Paris-Rouen) et dans la 
Vallée de l’Eure (ancienne liaison). 
 
 
La population active travaille majoritairement 
dans les pôles d’emplois périphériques : 
multiplication des déplacements. 

 
Le projet des élus repose sur : 
 

- La valorisation du pôle gare intercommunale d’Aubevoye/Gaillon. 
 
- Des partenariats à envisager pour financer des aménagements sur ce futur pôle 

de liaison. 

- Le renforcement des capacités de stationnement. 

- La prise en compte de la problématique du développement de l’intermodalité. 

 
 
 
7.4 – DEFINIR DES ORIENTATIONS EN MATIERE DE SECURISATION DES DEPLACEMENTS 

Constats  Objectifs  
 
Compte tenu des perspectives de 
développement, la mobilité devrait s’accentuer 
au cours des 10 prochaines années (accueil 
de 2 000 nouveaux ménages soit 4 000 
véhicules supplémentaires). 
 

 
�  Des objectifs d’amélioration et de sécurisation des déplacements (plan de 
circulation, jalonnement, entrées de ville et de village, réduction des vitesses). 
 
�  Porter une attention particulière à la RD 316. 

 
 
7.5 – AMELIORER LE RESEAU FERRE  

Constats  Objectifs  
 
Des franchissements de voies sont parfois mal appropriés. 

 
Les élus intègrent dans le projet de SCoT une orientation sur 
l’amélioration du réseau ferré. 
 
Sur la commune de Gaillon, cela passe par la suppression d’un passage 
à niveau et la relocalisation de ce dernier. 
 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
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7.6 – RENFORCER LES TRANSPORTS PAR LE BUS 

Constats  Objectifs  
 
Le réseau de bus est actuellement mal adapté aux 
besoins du territoire. 
 
Cependant, la mobilité s’est renforcée pour divers motifs 
(le travail, les loisirs, l’enseignement, les achats…). 
Cette tendance devrait s’accentuer au cours des 10 
prochaines années, de même que le nombre de véhicules 
sur le réseau routier notamment en l’absence d’une offre 
de transports en commun suffisamment attractive. 
 
L’augmentation prévisible des trafics sur le territoire 
nécessite de s’interroger sur les possibilités de renforcer 
une offre alternative au véhicule particulier. 

 
Le renforcement des transports en commun constitue un objectif 
important du SCoT.  
 
Il s’agit de rechercher une meilleure couverture du territoire et de réduire 
les déplacements en véhicule particulier (qui sont la source de 
nombreuses nuisances). 
 

 

 
 
 
7.7 – DEVELOPPER LES CIRCULATIONS DOUCES  

Constats  Objectifs  
 
Des circuits de randonnées (piétons, deux roues) sont déjà 
proposés sur le territoire communautaire. 
 
Des potentialités existent qui permettraient de renforcer 
cette offre. 
 
Les Communes ont relevé des problèmes concernant leur 
maillage, ainsi que des pistes de réflexion pour développer 
ce réseau (cf. diagnostic). 
 

 
L’objectif est de maintenir une continuité dans les circuits et une 
ouverture sur les territoires limitrophes. 
 
Par ailleurs, l’entretien des chemins est indispensable. Plus ils sont 
entretenus, plus leur fréquentation est importante. 

 
La vallée de l’Eure (ancienne voie ferrée) pourra ponctuellement offrir un 
espace de loisirs et de promenades. 

 

AXE 1 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
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��� �  Limiter l’étalement urbain.   
 
 
 
 

��� �  Engager une politique de renouvellement urbain pou r économiser l’espace. 
 
 
 

��� �  Programmer une offre foncière adaptée aux besoins.  
 
 
 

��� �  Mettre en place une politique de gestion foncière pour une meilleure maîtrise de 
l’évolution de l’urbanisation. 
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AXE ��� �  : ORGANISER UN DEVELOPPEMENT URBAIN RESPECTUEUX DU  TERRITOIRE 
 
 

 
����  Un développement qui tient compte des potentialité s et des contraintes du territoire 
 
Le territoire de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine dispose d’un capital environnemental d’une grande richesse qu’il convient 
de préserver au mieux.  
 
Le territoire est marqué par la poursuite de l’étalement urbain (croissance soutenue). Les conséquences sont : 

- une consommation importante d’espaces ; 
- une banalisation des paysages et une perte d’identité des territoires ruraux. 

 
Aussi, les réflexions sur les perspectives de développement de l’urbanisation au cours des 10 prochaines années doivent prendre en compte 
la nécessité de préservation à concilier avec un développement ambitieux et équilibré à l’échelle du SCoT. 
 
Les élus doivent établir des arbitrages entre préservation/valorisation et développement sur différents secteurs du territoire, dans un souci de 
réduire certains impacts de l’urbanisation sur le fonctionnement des espaces agricoles, naturels, et sur la qualité des paysages. 
 
Les orientations territoriales qui traduisent ces arbitrages reposent sur une volonté de maintenir un cadre de vie attractif : 
 

- Favoriser le renouvellement urbain (c’est-à-dire la restructuration de secteurs anciennement urbanisés). 
 

- Densifier dans la mesure du possible les secteurs bien desservis (par les transports en commun et les voiries existantes), ou qui  
  peuvent être bien desservis. 

 
- Programmer les nouvelles extensions urbaines sur des sites adaptés. 

 
- Maîtriser les extensions urbaines dans les villages. 

 
 
 
Les conditions de développement pour maintenir un cadre de vie attractif sont précisées dans le Document d’Orientations Générales. 
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1 – MAITRISER L’ETALEMENT URBAIN 

L’objectif pour favoriser un développement équilibré du territoire est de maîtriser les extensions urbaines pour maintenir un cadre de vie 
attractif. 
 
1.1 – OPTIMISER L’OCCUPATION FONCIERE  

Constats  Objectifs  
Le territoire communautaire est un territoire à dominante 
rurale qui constitue l’un des principaux gisements fonciers de 
la partie Sud-Est du département (raréfaction du foncier sur 
les territoires limitrophes). 
 
L’urbanisation sur ce territoire s’accélère, suscitant des 
adaptations pour intégrer ce développement dans les 
meilleures conditions. 
 
Les pressions urbaines sont de plus en plus fortes. 
 
Toutes les communes disposent de documents d’urbanisme 
locaux opposables ou en cours d’élaboration. 
 

La maîtrise du développement de l’urbanisation constitue un objectif 
important du projet de SCoT. Il passe par : 
 
- Une optimisation de l’occupation foncière en intégrant une 
programmation urbaine adaptée sur les pôles structurants, les points 
d’appui en milieu rural et les espaces périphériques polarisés 
principalement. 
 
- La conservation de coupures d’urbanisation de qualité (volet paysage - 
axe 3). 
 
- Une urbanisation en épaisseur plutôt que linéaire le long des axes 
viaires. 
 
- Une urbanisation en continuité des espaces bâtis existants. 
 
- Un refus du mitage en milieu agricole par des constructions non 
agricoles. 
 
- La poursuite de l’adaptation des documents d’urbanisme locaux (PLU, 
Cartes Communales). 

 
 
 
1.2 – EVITER LE MITAGE DES ESPACES NATURELS ET AGRI COLES 

Constats  Objectifs  
De nombreux espaces naturels sont recensés sur le territoire 
communautaire. Ces espaces naturels peuvent être menacés 
par des occupations inadaptées au site (cabanisation ...). 

L’objectif est de prévoir des dispositions réglementaires permettant 
d’éviter le mitage des milieux naturels et surtout des espaces à vocation 
agricole. 

 

AXE 2 : ORGANISER UN DEVELOPPEMENT URBAIN RESPECTUE UX DU TERRITOIRE 
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1.3 – MAINTENIR OU FAVORISER DES FRANGES DE PROTECTION 

Constats  Objectifs  
A l’échelle du domaine bâti, la perception de la 
zone urbaine depuis le grand paysage est à 
considérer afin de préserver l’organisation urbaine 
du village ou de la ville et le paysage environnant. 
 
 

L’objectif principal est de prévoir à court, moyen et long terme l’évolution du territoire 
bâti de chaque commune en prenant en compte l’interaction entre le front bâti et la 
présence d’un élément paysager marquant le paysage :  
 

>  Relation front bâti / unité paysagère remarquable. 
>  Relation front bâti / route principale. 
>  Relation front bâti / zone d’activités. 
>  Relation front bâti / espace agricole. 

 
Cet objectif qui participe à la maîtrise de l’étalement urbain est développé dans 
l’axe 3. 

 

 
 
 
 
2 – ENGAGER UNE POLITIQUE DE RENOUVELLEMENT URBAIN POUR OPTIMISER LE FONCIER 

 
2.1 – MIEUX CONNAITRE LES POTENTIALITES SUR LE TERR ITOIRE EMS 

Constats  Objectifs  
 
Toutes les communes ne se valent pas en terme de potentiel 
de renouvellement urbain. 
 
Sur le territoire, il apparaît nécessaire de mieux connaître la 
localisation du potentiel dans le tissu urbain existant :  
 

- le potentiel de renouvellement urbain (localisé à priori dans 
les pôles structurants du territoire : friche urbaine …) ; 
- le potentiel de réhabilitation et de densification. 

 

Un morcellement excessif de certaines propriétés bâties peut 
poser des difficultés en terme de fonctionnement urbain 
(stationnement …). 
 

 
Les objectifs sont : 
 

- d’identifier le potentiel de renouvellement urbain ; 
 
- et de prévoir sur les secteurs de renouvellement urbain qui 
pourront être identifiés localement une mixité des fonctions  
(logements, équipements, activités tertiaires : services, bureaux). 

 
 

AXE 2 : ORGANISER UN DEVELOPPEMENT URBAIN RESPECTUE UX DU TERRITOIRE 
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3 – PROGRAMMER UNE OFFRE FONCIERE ADAPTEE AUX BESOI NS 

Le SCoT doit permettre le maintien d’un équilibre entre urbanisation et préservation d’espaces de qualité paysagère et environnementale. Ce 
maintien doit passer par une organisation des développements urbains respectueux de ces espaces. Si le projet des élus porte sur des 
objectifs ambitieux en terme de développement, l’incidence spatiale demeurera raisonnable à l’échelle d’EMS : moins de 2 % de la superficie 
du territoire (soit environ 315 hectares  urbanisables au cours des 10 prochaines années pour l’habitat et le développement économique). 
 
3.1 – POUR L’ACCUEIL DE NOUVEAUX LOGEMENTS 

Constats  Objectifs  
Le potentiel foncier est important sur le territoire qui regroupe 
4,5 % de la population du département. 
 
Les Communes ont déjà intégré pour une majorité d’entre elles 
une partie de ce potentiel foncier dans leur document 
d’urbanisme local (POS, PLU, Cartes Communales) 
actuellement opposable ou en cours d’élaboration : 331 
hectares recensés en 2006 pour l’accueil de logements. 
 

Globalement, le projet des élus repose sur des besoins en foncier pour 
l’accueil de nouveaux logements estimés à 150 hectares sur une 
échéance de 10 années . 
 
 
 
 

 
3.2 – POUR L’ACCUEIL DE NOUVELLES ENTREPRISES 

La politique économique doit reposer sur la promotion de capacités d’accueil adaptées aux besoins d’implantation des entreprises (offre 
foncière structurante, accueil de PMI-PME, offre pour l’implantation d’artisans…). 
 

Constats  Objectifs  
Le territoire possède des potentialités économiques par son 
positionnement géographique et ses réserves foncières. 
Le territoire communautaire est fortement concurrencé. Cette 
situation est amplifié par l’absence de politique globale 
perceptible en matière d’accueil d’entreprises à l’échelle des 
EPCI entre eux. 
 
Cependant, un potentiel existe en matière d’accueil 
d’entreprises et l’attractivité se confirme le long de l’A13. 
 
La volonté communautaire est d’engager une démarche de 
qualité dans l’aménagement des futures zones d’activités mais 
aussi sur l’existant (requalification). 
L’engagement d’une démarche de requalification des zones 
industrielles existantes apparaît nécessaire. 

Globalement, le projet des élus repose sur des besoins en foncier pour 
l’accueil de nouvelles activités estimés à environ 165 hectares sur 
une échéance de 10 années  (30 hectares de la ZAC des Champs 
Chouette étant déjà bâtis et 50 hectares étant actuellement en cours de 
commercialisation). 
 
Les objectifs des élus sont les suivants : 

�  Développer un site majeur autour de l’échangeur de l’A 13. 
�  Développer d’autres pôles économiques sur le territoire. 
�  Ne pas spécialiser les zones d’activités. 
�  Permettre une évolution de sites d’activités en milieu périurbain. 
�  Permettre l’implantation d’entreprises artisanales dans le tissu 
urbain existant. 
�  Diversifier les produits. 

AXE 2 : ORGANISER UN DEVELOPPEMENT URBAIN RESPECTUE UX DU TERRITOIRE 
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4 – METTRE EN PLACE UNE POLITIQUE DE GESTION FONCIE RE POUR UNE MEILLEURE MAITRISE DE 

L’EVOLUTION DE L’URBANISATION 

 
Le renforcement de la politique foncière doit permettre de se prémunir face à une tendance à l’augmentation des coûts du foncier et de se 
donner des marges de manœuvre pour la réalisation d’opérations d’aménagement (habitat, développement économique). 
 
 
 
4.1 – DOTER LE TERRITOIRE D’OUTILS ADAPTES ET DE DI SPOSITIFS PERFORMANTS 

Constats  Objectifs  
 
Les prix du foncier ont tendance à augmenter régulièrement, dans la 
mesure où la pression urbaine est de plus en plus forte. 
 
Cette évolution complique les opérations d’aménagement, et 
notamment leur équilibre financier. 
 
 

 
L’objectif est de mobiliser les outils techniques et juridiques les 
plus adaptés pour une maîtrise des opérations d’aménagement : 
 

- Aménagement dans le cadre d’opérations d’ensemble 
(lotissements communaux, Zone d’Aménagement 
Concerté). 

 
- Mobilisation du Droit de Préemption Urbain. 
 
- Définition d’emplacements réservés. 

 
 

 
 
4.2 – MIEUX CONNAITRE LES EVOLUTIONS DU MARCHE 

Constats  Objectifs  
 
Il n’existe pas actuellement d’actions coordonnées à l’échelle du 
territoire communautaire sur le thème du foncier. 
 
Pas de Programme Local de l’Habitat. 
Pas d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat. 
 

 
L’objectif est de parvenir à une meilleure connaissance des 
évolutions du marché foncier sur le territoire et de réaliser un 
document équivalent à un Programme Local de l’Habitat 
(PLH). 

 

AXE 2 : ORGANISER UN DEVELOPPEMENT URBAIN RESPECTUE UX DU TERRITOIRE 
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��� �  Des objectifs de qualité paysagère à l’échelle du territoire.   
 
 
 

��� �  Des objectifs de qualité paysagère à l’échelle des  grands ensembles paysagers.   
 
 
 

��� �  Des objectifs de qualité paysagère à l’échelle du domaine bâti.   
 
 
 

��� �  Accompagner les mutations agricoles. 
 
 
 

��� �  Protéger et valoriser les espaces naturels. 
 
 
 

��� �  Maintenir une cohérence dans la gestion des ressou rces.  
 
 
 

��� �  Prendre en compte les risques dans l’aménagement d u territoire. 
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AXE ��� �  : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMENT 
 
 
����  Des potentialités du territoire à mettre en valeur  
 
L’identité rurale du territoire communautaire repose sur la présence de nombreux éléments patrimoniaux, tant bâtis que naturels, qu’il 
convient de préserver. 
 
Cette diversité patrimoniale constitue un potentiel intéressant pour le développement des activités touristiques et de loisirs. 
 
D’autre part, l’agriculture, qui occupe 45 % du territoire du SCoT, est un autre élément important de l’identité locale d’Eure Madrie Seine. 
 
Les évolutions constatées au cours des dernières années conduisent sur des parties du territoire à une banalisation du bâti, une dégradation 
de certains milieux, le développement de pollutions. 
 
Pour contrer ces effets négatifs qui nuisent à la qualité du cadre de vie, les élus entendent poursuivre une politique volontariste de 
préservation et de valorisation des potentialités du territoire porteurs d’identité et d’attractivité, en s’appuyant sur les structures existantes et 
sur des orientations à intégrer dans le projet de SCoT. 
 
Cette politique passe par : 
 

- une bonne insertion des futures urbanisations dans les paysages (préserver les silhouettes de villages, les fronts bâtis 
patrimoniaux, ….) ; 
 
- une préservation des nombreux espaces naturels qui caractérisent le territoire ; 
 
- une préservation de l’eau, facteur d’identité et élément fort sur le territoire ; 
 
- une valorisation du potentiel lié aux activités touristiques et de loisirs ; 
 
- une bonne gestion des contraintes (risques, déchets, nuisances). 

 
 
Remarque :  
La plupart des enjeux environnementaux concernent des structures existantes : SYGOM, SETOM. Le SCoT ne se substitue pas à ces 
structures. En revanche, il doit intégrer les contraintes réglementaires existantes (SDAGE, Natura 2000, Grand Site et autres documents 
supra-territoriaux). 



SCoT Eure-Madrie-Seine ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) arrêté le 18 décembre 2007 puis le 20 octobre 2009 (projet consolidé)                                      
 . 32 .

 
 
 
 
1 – DES OBJECTIFS DE QUALITE PAYSAGERE A L’ECHELLE DU TERRITOIRE 

 
Les objectifs définis dans le SCoT visent : 
 

- Un renforcement de l’attractivité du territoire par une valorisation du cadre de vie. 
- Une préservation et une valorisation des principaux éléments qui forgent son identité. 

 
 
 
 
1.1 – CREER UNE POLITIQUE POUR UN PAYSAGE DE QUALIT E AUX ABORDS DU RESEAU ROUTIER PRINCIPAL 

Constats  Objectifs  
 
Le réseau des routes principales est l’une des 
vitrines du territoire qu’il convient de prendre 
en compte pour améliorer la perception du 
paysage depuis ce réseau. 
 
De même, l’intégration paysagère de ce 
réseau est un enjeu important en matière de 
cohérence territoriale.  
 

 
Il s’agit de prendre en compte la perception du paysage depuis le réseau routier 
principal. L’objectif est d’engager une politique pour un paysage de qualité aux abords 
de ce réseau afin d’offrir une perception globale des paysages traversés. 
 
Une insertion paysagère prioritaire  est localisée aux abords de la RD 6015  (ex RN 
15). 
 

 

 
 
 
1.2 – LES CONNEXIONS ENTRE LES DEUX VALLEES 

Constats  Objectifs  
 
D’un point de vue routier, les deux vallées 
sont correctement connectées grâce à la 
présence de plusieurs points de 
franchissement de l’A 13 (environ 8 points de 
passage).. 
En revanche, le réseau cyclable souffre d’un 
manque de connexion à l’échelle du territoire 
du SCoT, notamment entre les deux vallées. 
 

 
Favoriser une connexion douce entre les deux vallée s en s’appuyant sur le réseau 
cyclable existant et sur les franchissements routiers au niveau de l’A 13. 
 
Développer une signalétique  et assurer la matérialisation des circuits. 
 
Considérer le potentiel de découverte  de l’ancienne voie ferrée de la vallée de l’Eure 
(découverte pédestre et cycles). 

 

AXE 3 : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMEN T 
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2 – DES OBJECTIFS DE QUALITE PAYSAGERE A L’ECHELLE DES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

 
L’objectif est de pouvoir hiérarchiser les secteurs à préserver. 
 
2.1 – SUR LE PLATEAU DE MADRIE 

Constats  Objectifs  
 
Il s’agit d’un paysage agricole ouvert composé 
de vastes parcelles ponctuées par quelques 
boisements et vergers. 
 
Le principe est de pérenniser l’ensemble de 
ces petites unités paysagères qui font 
l’identité du plateau en s’appuyant sur les 
objectifs énoncés ci-contre. 

 
 

 
 

 
Les objectifs sont de : 
 

- Préserver les boqueteaux aux abords des villages. 
- Préserver les arbres isolés remarquables, vergers et mares. 
- Encourager la diversité culturale. 
- Considérer l’intégration paysagère des hangars et silos liés aux activités 
agricoles et industrielles (mise en place de franges boisées en limite de parcelles 
aux abords des fermes). 
- Encourager la construction des hangars aux abords des fermes plutôt qu’au sein 
des parcelles agricoles. 

 
La préservation pourra également passer par une valorisation des chemins ruraux 
afin de développer un circuit cyclable sur le plateau et de contribuer à une connexion 
« douce » entre les deux vallées . 

 
La préservation pourra également passer par une valorisation de ces paysages en 
s’appuyant sur le réseau cyclable et piétonnier existant. Ce dernier permet en effet de 
découvrir mais aussi de sensibiliser le grand public  à la valeur paysagère et 
environnementale de ces unités.  
 
A ce titre, une réflexion sur la connexion entre les différents circuits existants pourra 
être envisagée afin d’offrir une approche globale de la diversité des unités paysagères 
que renferme le territoire communautaire. 
 

 
 

AXE 3 : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMEN T 
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2.2 – SUR LES COTEAUX 

Constats  Objectifs  
 
Les coteaux renferment une 
grande diversité paysagère 
(boisements, prairies calcaires, 
bocages, …) et offrent des vues 
panoramiques sur les vallées. 
Le principe est de pérenniser ces 
unités de paysage en s’appuyant 
prioritairement sur les objectifs 
énoncés ci-contre. 
 
 

 
Les objectifs sont de : 

- Préserver les boisements en rupture de pente. 
- Préserver les pelouses calcaires. 
- Assurer la continuité des vallées sèches (corridors biologiques). 
- Pérenniser les ouvertures visuelles (points de vue panoramiques sur les vallées). 

 
Autres pistes de réflexion : 

- Pérenniser l’intégrité et la diversité végétale des boisements qui assurent la transition entre plateau et vallée. 
- Préserver leur biodiversité. 
- Encourager un maillage de haies connectées aux boisements. 
- Encourager l’élevage. 
- Considérer le cloisonnement du coteau par la présence du centre d’essai Renault. 

 
 
2.3 – DANS LA VALLEE DE L’EURE 

Constats  Objectifs  
 
Cette vallée étroite est formée de nombreux plans d’eau et de 
boisements. L’Eure joue un rôle structurant et présente une ripisylve 
d’un grand intérêt paysager et environnemental. 
Le principe est de pérenniser cette identité paysagère en s’appuyant 
prioritairement sur les objectifs énoncés ci-contre. 
 

 
Les objectifs sont de : 
 

- Préserver les boisements alluviaux et la ripisylve sur les berges des 
cours d’eau. 
- Considérer l’impact des sablières et leur reconversion. 
- Encourager le maintien des espaces prairials. 

 
 
2.4 – DANS LA VALLEE DE SEINE 

Constats  Objectifs  
Le méandre de la vallée de la Seine se compose de deux structures 
paysagères marquées : 

- Une partie Nord ouverte caractérisée par la présence de sablières et 
de quelques boisements alluviaux. 
- Une partie Sud fermée composée d’un paysage urbanisé hétérogène 
entrecoupé par une agriculture interstitielle de champs ouverts. 

Le principe est ici de pérenniser l’identité paysagère de la vallée ouverte 
et de rétablir une cohérence paysagère au niveau de la vallée fermée en 
s’appuyant prioritairement sur les objectifs énoncés ci-contre. 

 
Les objectifs sont de : 

 
- Préserver les boisements alluviaux au centre de la boucle du fleuve. 
- Considérer l’impact des sablières et leur reconversion. 
- Favoriser la revalorisation des sites industriels au sein de la vallée 
fermée. 

 

AXE 3 : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMEN T 
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3 – DES OBJECTIFS DE QUALITE PAYSAGERE A L’ECHELLE DU DOMAINE BATI 

 
3.1 – RENFORCER L’IDENTITE DES BOURGS 

Constats  Objectifs  
La reconnaissance des bourgs est généralement assez 
forte grâce au relief qui induit des formes urbaines 
variées, propres à chaque ensemble paysager. 
Cependant, les agglomérations souffrent parfois d’un 
manque d’intégration au sein du paysage environnant par 
l’absence de frange de transition. Ce phénomène est 
surtout perceptible au niveau du plateau de Madrie. 
Le principe est de s’appuyer sur les éléments énoncés ci-
contre lors du développement des bourgs. 

Une attention toute particulière devra être portée à : 
- leurs formes, 
- leurs implantations, 
- leurs patrimoines bâtis et végétals. 

 
L’effet à éviter est la déconnection du noyau urbain originel  (source de 
renforcement des problèmes de transports, de réseaux à aménager, …). 
 
Il faut veiller à travailler en priorité sur les « vides » en tissu u rbain . 

 
3.2 – MAITRISER L’ETALEMENT URBAIN 

Constats  Objectifs  
 
Le domaine bâti est 
menacé par un manque 
de maîtrise de 
l’étalement urbain se 
traduisant 
essentiellement par 
l’absence de cohésion 
entre les extensions 
nouvelles, le tissu urbain 
ancien et le  paysage 
environnant. 
 

Considérer la perception globale du front bâti depu is le grand paysage :  
Les vues depuis le paysage environnant vers les agglomérations sont à prendre en compte.  
Certaines sont à préserver, d’autres justes à mettre en valeur, puis les dernières sont à transformer, en 
intégrant les projets d’évolution à long terme.  
 
Considérer la perception ponctuelle depuis les entr ées de villes ou de villages :  
Les entrées d’agglomération sont à révéler et doivent répondre à des exigences paysagères garantissant le 
reflet ponctuel de l’identité communale. Ces aménagements, s’ils sont indispensables, doivent marquer 
l’entrée en ville ou dans le village et proposer une transition simple entre le paysage et le cadre bâti. 
 
Préserver des ruptures physiques entre les agglomér ations :  
Il s’agit de s’appuyer sur les parcelles non bâties (parcelles agricoles, boisements, …) afin d’éviter la réunion 
de plusieurs centres urbains initialement séparés par des espaces ouverts (phénomènes de conurbation). 

 
3.3 – UN DEVELOPPEMENT MAITRISE DES HAMEAUX 

Constats  Objectifs  
Essentiellement localisés sur le 
plateau agricole et les coteaux, les 
hameaux se caractérisent par une 
séparation nette avec le centre-
bourg. Cette rupture leur confère une 
identité propre, au sein du  paysage. 

L’objectif est de préserver l’identité propre des hameaux au sein du paysage : 
 

- en programmant de manière modérée leur extension urbaine ; 
- en prévoyant à court, moyen et long terme l’évolution du territoire bâti de chaque commune 
en prenant en compte la présence des hameaux comme élément fort marquant le paysage.  

AXE 3 : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMEN T 
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4 – ACCOMPAGNER LES MUTATIONS AGRICOLES  

Constats  Objectifs  
 
L’agriculture joue un rôle économique important sur le territoire du 
SCoT, ainsi qu’un rôle environnemental, paysager, de cadre de 
vie. 
 
Ce secteur d’activités a connu des mutations internes au cours 
des dernières décennies : restructuration des exploitations avec 
agrandissement des structures (augmentation de la SAU des 
exploitations) et diminution du nombre d’exploitations.  
 
L’agriculture assure également un rôle de gestion des espaces 
naturels en répondant au mieux aux attentes des habitants des 
zones urbanisées. 
En effet, l'agriculture façonne le paysage et le caractère identitaire 
d'un territoire. Elle participe à la diversité et à la gestion des 
espaces naturels (sans agriculture, la forêt dominerait l'espace). 
L'agriculture aménage à sa manière l'espace et participe à 
l'entretien d'espaces naturels (prairies en vallée, pelouses 
calcicoles ..) et de chemins. L'ensemble de ce patrimoine enrichit 
le cadre de vie dont peuvent bénéficier les habitants du territoire. 
 
Le flux important des voitures rend la circulation des engins 
agricoles difficile. 
 
La traverse des bourgs devient de plus en plus problématique (les 
haricots, les ronds points sont de véritables obstacles, le 
stationnement sur le trottoir réduit encore plus la largeur des 
voies). 
 
Le morcellement des terres agricoles se traduit par l’apparition de 
zones interstitielles peu rentables. 
 
La pression foncière est généralisée. 
 

 
- Considérer l’espace agricole comme un espace de production, à 
haute valeur économique. 
 
 
- Maintenir l’activité agricole, garante de la gestion de l’espace et 
de la pérennité des paysages. 
 
 
- Préserver les vastes entités agricoles cohérentes, supports 
d’activités viables, en évitant le morcellement des terres dans les 
choix d’urbanisation. 
 
 
- Connaître l’activité agricole, ses contraintes et ses flux de 
circulation avant de réaliser des aménagements. 
 
 
- Limiter les futures zones de développement urbain aux besoins 
nécessaires pour éviter la précarité et la spéculation foncière sur 
des terrains à vocation agricole. 
 

 

 

AXE 3 : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMEN T 
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5 – PROTEGER ET VALORISER LES ESPACES NATURELS  

 
Le patrimoine naturel recensé sur le territoire est remarquable mais fragile. 
 
 
5.1 – VALLEES ET COTEAUX DE LA SEINE ET DE L’EURE 

Constats  Objectifs  
 
Le patrimoine naturel est remarquable mais 
fragile sur ces parties du territoire 
communautaire. 

 
Prendre en compte du cadre réglementaire  (Natura 2000). 
 
Préserver les zones humides et les milieux  qu’elles renferment pour leurs rôles 
fonctionnels et écologiques (protection de l’eau, régulation des crues, biodiversité…). 
 
Conserver les coteaux calcaires  d’intérêt écologique majeur (prioritaire). 

 
 
5.2 – LE PLATEAU DE MADRIE 

Constats  Objectifs  
 
Le plateau de Madrie présente un fort 
potentiel agronomique. Il fait l’objet d’une 
agriculture intensive. 
Au sein de cet espace agricole, les éléments 
naturels sont réduits mais présentent un fort 
intérêt écologique. 

 

 
Préserver les milieux naturels “résiduels”  (fonctionnalité écologique, corridors) 
 
Développer le maillage de bosquets et de haies  sur le plateau agricole ayant de 
multiples intérêts : écologique, hydraulique mais aussi paysager et de loisirs. 
 

 
5.2 – LES CORRIDORS ECOLOGIQUES 

Constats  Objectifs  
 
Un certain nombre de corridors écologiques 
majeurs ont été identifiés sur le territoire. 
Ils relient les grands milieux du territoire : 
vallées, coteaux, boisements. 

 

 
Préserver les corridors écologiques majeurs identif iés  (libre circulation des 
espèces de faune et de flore) 
 
Définir les corridors écologiques secondaires à l’é chelle communale  (permettant 
la fonctionnalité du réseau écologique territorial). 
 

 

AXE 3 : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMEN T 
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6 – MAINTENIR UNE COHERENCE DANS LA GESTION DES RES SOURCES  

 
6.1 – POURSUIVRE LA GESTION DES RESSOURCES EN EAU 

Constats  Objectifs  
 
Les ressources locales en eau 
potable bénéficient d’une bonne 
productivité. 
 
 
Les eaux pluviales sont 
insuffisamment maîtrisées : 
incidences négatives sur le milieu 
naturel car des rejets directs sans 
traitement préalable. 
 

 
 

 
Les eaux superficielles  
 
Maintien et/ou restauration de conditions hydrologiques minimales : 
 

- Ancrer une solidarité amont aval . 
- Poursuivre l’amélioration des pratiques culturales  pour lutter contre la pollution diffuse, le 
ruissellement et l’érosion. 
- Restaurer le fonctionnement hydraulique  des ravines et biologique des cours d’eau. 

 
Les eaux souterraines  

 
- Optimiser la gestion des nappes  d’eaux souterraines et alluviales (protection). 
- Favoriser la ré-alimentation de la nappe. 

 
La gestion de l’eau  

 
L’eau potable : 

- Protéger les ressources en eau potable  (périmètres de protection). 
 

Les eaux pluviales : 
- Envisager la réalisation des travaux de lutte contre le ruissellement . 
- Optimiser la gestion et le traitement des eaux pluviales . 
- Eviter toute construction sur les passages d’eau. 
- Limiter le ruissellement et retenir au maximum les eaux sur les bassins versants 
concernés. 
- Dimensionnement des ouvrages pour des pluies centennales et des débits de 
fuite faibles. 

 
Assainissement : 

- Poursuivre le développement du service d’assainissement collectif et non 
collectif ; offrir à chaque ménage une solution d’assainissement collectif ou non 
collectif 
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6.2 – RENFORCER LA GESTION ET LA VALORISATION DES D ECHETS 

Constats  Objectifs  
 
La collecte et le traitement des déchets 
ménagers sont bien organisés. 
 
L’apport de population nouvelle (+ 5 200 
habitants sur 10 ans) fera augmenter les 
volumes. 

 

 
- Intégrer une réflexion ambitieuse sur le traitement et la collecte des déchets  dans 
le cadre des nouveaux aménagements (compostage, fréquence de ramassage, point 
de collecte…). 
 
- Élargir l’offre des déchets récupérés  dans les déchetteries. 
 
- Développer la réflexion sur l’intégration des points de collecte sélective. 
 
-  Réduction des déchets à la source  (sensibilisation). 

 
 
 
 
6.3 – ENCOURAGER LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENO UVELABLES 

Constats  Objectifs  
 
Les perspectives de développement urbain 
nécessiteront des besoins énergétiques 
supplémentaires. 
 
Comment consommer différemment ?  
 
Les coûts énergétiques pèsent de plus en 
plus fortement dans les budgets. 

 
- Développer à l’échelle locale l’utilisation d’énergies renouvelables  (cogénération, 
solaire thermique, chaudière bois…). 
 
- Développer l’énergie renouvelable éolienne  de manière raisonnée en s’appuyant 
sur la charte départementale éolienne. 
 
- Encourager la démarche HQE  (Haute Qualité Environnementale) dans les projets 
d’urbanisme. 

 
 

AXE 3 : VALORISER LE CADRE DE VIE ET L’ENVIRONNEMEN T 
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7 – PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES DANS L’AMENAGEMEN T DU TERRITOIRE 

 
 
7.1 – PREVENIR LE RISQUE D’INONDATION  

Constats  Objectifs  
 

Les communes en vallées de Seine et d’Eure 
sont concernées par les risques inondation. 
 
Le PPRI Eure Moyenne a été prescrit le 1er 
août 2001 (5 communes d’EMS). 
Le PPRI Eure Aval est approuvé depuis le 19 
septembre 2003 (Heudreville-sur-Eure). 
 
 

 

- Prendre en compte les connaissances acquises ou en cours d’acquisition sur le 
risque inondation  dans les documents d’urbanisme (intégration dans les PLU). 
 
- Prendre en compte le cadre réglementaire (Natura 2000). 
 
- Préserver de toute urbanisation les zones d’expansion des crues  (non aggravation 
du risque par une meilleure gestion des eaux pluviales : entretien des ravines, 
préserver les retenues d’eau telles que les haies, mares…). 
 
- Informer la population : sensibilisation.  

 
 
 
7.2 – PRENDRE EN COMPTE LES AUTRES RISQUES ET NUISA NCES 

Constats  Objectifs  
 

Dans le cadre du Dossier départemental des 
risques majeurs (octobre 1997 - mis à jour en 
octobre 2003), toutes les communes font ou 
feront l’objet d’un DCS (dossier communal 
synthétique). 
 
Ce document a pour objectif de mobiliser les 
élus et partenaires (administrations et 
associations) sur les enjeux des risques dans 
leur département et leur commune.  
Un Plan de Prévention des Risques 
Technologiques sera prescrit autour de la 
zone industrielle de Gaillon / Saint-Pierre-la-
Garenne. 
 

 

 
- Prendre en compte les installations industrielles classées . 
 
- Prendre en compte le classement des infrastructures routières bruyantes  et le 
transport des matières dangereuses  dans les projets d’aménagement. 
 
- Informer la population : sensibilisation . 
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LISTE DES SIGLES 

 
CC EMS Communauté de Communes Eure Madrie Seine 

 
DOG 
 

Document d’Orientations Générales 

CCI 
 

Chambre de Commerce et d’Industrie 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
 

HQE Haute Qualité Environnementale 
 

OPAH Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
 

PADD 
 

Programme d’Aménagement et de Développement Durable 
 

PLH Programme Local de l’Habitat 
 

PLU Plan Local d’Urbanisme 
 

PME - PMI Petites et Moyennes Entreprises – Petites et Moyennes Industries 
 

PPRI Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
 

RD Route Départementale 
 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 

SROS 
 

Schéma Régional d’Organisation Sanitaire 

TIC Technologies de l’Information et de la Communication 
 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 
 

ZAE Zone d’Activités Economiques 
 

« Intermodalité »  Favoriser sur un même site (quartier de gare par exemple) le passage d’un mode de transport 
(vélo, bus, voiture, train) à un autre par des aménagements spécifiques (stationnement …). 
 

« Conurbation » Terme qui correspond à un phénomène d’urbanisation d’espaces entre deux espaces bâtis 
existants qui conduit à relier ces deux espaces bâtis en supprimant toute coupure naturelle. 
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INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
LE PROJET DE SCOT AU REGARD DES SITES ET PAYSAGES N ATURELS SENSIBLES 

 
LE PRINCIPE DE SUPERPOSITION 
 
 
Le principe de superposition  
 
Afin d’appréhender l’incidence de la mise en œuvre du projet de SCoT sur les composantes naturelles du territoire Eure Madrie Seine, une 
superposition de la carte de synthèse du patrimoine naturel avec les cartes du projet de SCoT a été réalisée. 
 
On se reportera à la carte de superposition jointe en page 44. 
 
L’analyse cartographique  
 
A la lecture de cette carte de synthèse, on s’aperçoit qu’un certain nombre de projets (du moins leur principe) intercepte certains zonages 
des espaces protégés ou espaces naturels sensibles. 
 
A ce titre, on note en effet que les principes de régulation des points noirs du réseau routier au niveau des bourgs de Tosny, Venables ou 
Courcelles sur-Seine sont situés en secteurs naturels sensibles ou protégés (grand site, site Natura 2000…). Néanmoins et selon le principe 
de subsidiarité, il revient aux études de faisabilité ultérieures de définir les contraintes inhérentes à la réalisation d’aménagements visant à 
réguler ces points noirs du réseau routier afin de mettre en œuvre toutes les hypothèses possibles permettant d’opter pour la solution de 
moindre impact sur l’environnement, et particulièrement sur les sites Natura 2000 concernés. En l’absence de documents d’objectifs pour 
ces sites Natura 2000 (dont la cartographie des habitats et des espèces ayant justifiés leur désignation), hormis celui des « Boucles de la 
Seine Amont, Coteaux d'Amfreville aux Andelys », l’évaluation environnementale ne peut conclure qu’à une incidence éventuelle ou a priori 
(mais non quantifiable) de la mise en œuvre de ces projets sur le réseau Natura 2000 (absence d’éléments suffisants et probants en terme 
de projet, ni en terme de document cadre). 
 
En conséquence, les mesures réductrices d’impact proposées sont la mise en œuvre, entre autres, d’études naturalistes adéquates 
spécifiques visant à définir précisément les contraintes environnementales de ces secteurs aux vues des solutions techniques qui pourraient 
être envisagées. Ces études seront menées le plus en amont possible lors des études de faisabilité afin de prendre en compte, dès le 
démarrage de la réflexion, les réalités environnementales des secteurs concernés (études biologiques sur un cycle annuel a minima par 
exemple). 
 
A cette fin, l’évaluation environnementale propose comme indicateur de suivi sur ce thème le recensement et la collecte de toutes les études 
réalisées sur ces secteurs ainsi que du suivi de la procédure d’élaboration des documents d’objectifs des sites Natura 2000 concernés. 
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De la même manière, les principes de renforcement des zones d’activités de Gaillon et des communes situées dans la boucle de la Seine 
(Tosny, Bernières-sur-Seine), de même que le développement modéré de l’habitat de ces deux dernières communes interceptent également 
un site Natura 2000 et/ou le grand site. Il existe donc une incidence a priori (mais non quantifiable) de la mise en œuvre de ces projets sur le 
réseau Natura 2000. 
 
Ainsi, les mêmes dispositions doivent être prises afin de s’assurer de la non atteinte au réseau Natura 2000 : mise en œuvre d’études de 
faisabilité permettant d’identifier finement les enjeux environnementaux (dont les enjeux Natura 2000), d’étudier toutes les solutions 
envisageables (élaboration de plusieurs scénarii). L’évaluation environnementale propose, comme dans le cas précédent comme indicateur 
de suivi, le recensement et la collecte de toutes les études réalisées sur ces secteurs ainsi que le suivi de la procédure d’élaboration des 
documents d’objectifs des sites Natura 2000 concernés. 
 
Par ailleurs, la vallée de l’Eure est également sensible à divers titres (risques inondation, ZNIEFF, site Natura 2000). Sans pour autant geler 
ces territoires, la prise en compte des composantes environnementales est incontournable. A ce titre, le projet de SCoT prévoit : 
 

- des points d’appui en milieu rural et des espaces périphériques polarisés avec le développement d’une offre secondaire 
(développement modéré), 
 
- une réflexion sur le potentiel de découverte de l’ancienne voie ferrée (tourisme vert), 
 
- l’amélioration des liaisons de transports collectifs et le rabattement vers la gare intercommunale (réduction des flux routiers), 
 
- des coupures d’urbanisation à respecter, 
 
- des mesures compensatoires. 
 

 
Toutes ces mesures participent, à leur échelle, à la préservation du patrimoine naturel de la vallée de l’Eure.  
 
 
 
 
Conclusion  
 
En tout état de cause, la concrétisation des projets envisagés ne saurait faire l’impasse sur les composantes environnementales clairement 
identifiées, de leurs impacts éventuels, des mesures compensatoires envisagées et des indicateurs de suivi proposés dans les différentes 
pièces du SCoT, c’est tout l’enjeu d’un document cadre tel que le SCoT. 
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Carte de synthèse du projet de SCoT de la Communaut é de Communes Eure Madrie Seine 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


